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Déplacements - Pays du Grand Clermont

Le Pays du Grand Clermont est composé d’une mosaïque de commune dont le centre est 

Clermont-Ferrand. L’organisation hiérarchique de ces communes s’articule selon l’aire d’influence 

de la ville centre  qui s’exerce sur un espace rapidement de faible densité, très composite d’un point 

de vue paysager, et dont les infrastructures de transport ne parviennent que partiellement à lui 

apporter une cohésion spatiale. Peu de villes disposent de dessertes TER, cependant le 

développement de l’intermodalité permet d’observer une légère progression de l’utilisation des 

trains régionaux. 

La situation de Clermont-Ferrand entre Paris et Montpellier et l’inscription de la Région Auvergne 

dans une démarche de désenclavement  ont contribué au développement d’un réseau 

d’infrastructures nord-sud. Il comprend l’autoroute A71-A75 et une desserte ferroviaire classique 

dépourvue de TGV. Suite à l’ouverture du Viaduc de Millau en 2004, le trafic estival a fortement 

augmenté.

Sur l’axe est-ouest, le réseau est moins lisible. Une bonne desserte autoroutière (A72) vers l’est 

assure la liaison avec Lyon. Vers l’ouest (Bordeaux) la création de l’A89 assure une nouvelle liaison 

autoroutière. Sur cet axe, la desserte ferroviaire est également moins performante, pénalisée par 

une rupture de charge entre Clermont-Ferrand et Lyon en cours d’amélioration et une absence 

quasi-totale de lien vers Toulouse et Bordeaux. 

Le Plan de Déplacement Urbain prévoit d’améliorer le lien aux  7 pôles de vie (Volvic, Ennezat, 

Pont-du château, Billom, les Martres de veyre, Vic-le Comte, Tallende) par train ou bus. 


